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d 'ap;·ès l_e nombr~ de jour nées de travail effectuées au cours 
de 1 annee compme entre le 22 juillet 1937 et le 21 juillet 
1938, conformément au tableau suivant : 

Pour 275 jours de travail au moins 
Pour 225 à 274 jours de travail 

175 à 224 
125 à 174 

75 à 124 
24 à 74 

: 6 jours de conrré r.: • b . 

<> Jom·s de congé . 
4 
3 
2 
1 jour 

Le congé sera accordé au COll l'S de la période du 17 juillet 
au ] 5 octobre 1938. Il ne pourra être fractionné qu'en cas 
de force majeure ou eu raison de n écessité industrielle, mais 
comprendra. néanmoins un congé principal de trois jours au 
moins. 

Art. 3. - Notre Min istre du Tr·avail et de la Pr~YOYance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arr êté. · 

Donné à: Bruxelles, le 14 juin 1938. 

LEOPOT.JD. 

Par le Roi : 
Le Ministre du T ·1 i d ] p rava1 e e a r évoyance sociale, 

A. DELATTRE . 
.. 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L'AGRICULTURE 

POUCE DE.5 MINE.S 

EMPLOI DES EXPLOSIFS - EXPLOSIFS SGP 

Arrêté. ministériel du 20 mai 1938 

Le Ministre des Affaires économiques, des Classes 
moyennes et de l 'Agriculture, 

Revu l 'arrêté ministériel du 10 févFier 1932 ainsi que 
ceœ•;:, postér ieurs à cette date, ayant admis divers eÀ"})losifs 
comme explosifs SGP .; 

Considérant qu 'à la su ite d 'études faites p ar l 'Institut 
national des mines à Pâtur ages, il est apparu désirable, 
dans un but d e sécurité minière, de r éduire, d 'une façon 
générale, le no~bre et la puissance des e>.."})losifs admis jus
qu 'à présent comme explosifs SGP., 

Arrête 

Article p remier . - La liste des explosifs admis à ce jour 
comme e"'rplos ifs SGP, est annexée au présent arrêté. Elle 
ab~'oge et remplace les autorisations collectives ou indivi
duelles données antérieurement. 

Art . 2. - La charge ma-"imum d'emploi de chacun de c~s 
explosifs et de tous ceux qui viendr aient à être défi.llis ulte
r ieurement est fi.'\'.ée à hui t cents grammes. 

Art. 3. - Les tolérances admises dans les comp ositions 
agréées sont fixées comme stùt 

Constituant dont la te11eur: 

1° dépasse 20 % . 
2° est comprise en tr e 10 

~t 20 % 
3° est inférieur e à 10 % 

Tolér ance dans les chiffres 
en % indiqués à la compo-
sition agréée 

± 1 

+ 0,5 
+ 0,25 



• 

1--' ..... e,,-, 
<.o 0 

/\'.) 
td C>J > i:: > ~ 

~ ..... ...., ...., (!> ...., 

~ 
,... ,... 

'd 
~ Ci l 

...., 
~ et> 

('!) 3 ~en ;; 
ro- ..., 

t"i (!> t"i 
et> C':> > N> ,0 "' 0 :::::: z 
'd z 

3 
...., ~ 3 > (!> , po I:" 

$)> en ..... 
~. t'I ô P' ..,, en :l .,... ...., 

1--' r.> i:: 
<.o en M 
C>J "' en 
!X 

...., -=:: ...., 
i=:: C':>> ,.; ..... z <":>• 3 M 

et> C':>• en 
;; ...., 

0 t:: <"" en ...., M 
et> 

:::::: l::j 
et> ::::. M 
:l - I:'" oo· ~ ::. C':>• 

et> .c 
r;j 02 en c: 

M 

::rl 
et> c.. 
s:: 0 

t:::j 
...., a 

~ -C':> ..... 
...... 

1Z 
1--' 

~ 0• 

(/1 c._,. ~ 
s:: c... 
~ 0 

Liste des explosifs S. G. P. reconnus. (Annexe à l' A. M. du 20 mai 1938.) 
Lijst der erkende S. G. P.-springstoffen. ( Behoort bij het M. B. i. d. 20 Mei 1938. ) 
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Sabulite Belge , à (te) \-Moustier-s/Sambre . . Sa bu lite Bbis - C) - - 26 !l - - 4 9 - - - . -:>-
Société de et à ( Ve1111oots-

clrap va11 en te)Arendonck Flammivore Vbis 56 ,95 - - 2;, - - - 10 - - - 0 .1 0,05 5 ,9 2 (1) 
Poudreri es Réunies de Bel· 
gique , a Racle (le Baelen) N itrobaelenite 

Poudre ries Réunies de Bel-
111 56, 5 - - 26 - - - 10 - - -·- - - ? ,5 -

g iqne, à (te) Ma1agne 
S. A . Poudrerie de Car-

Matagnite V. 56,5 - - 26 - - - l O - - - - - 7 ,5 -

nelle à (te) Carnelle . . Forcilite . 51 - - 26 s - - - - 12 - - - ;{ -
S. A. Belge des E xplosifs 

26 12 f avier, à (te) Moignelée. Favier 6 S. G . P. 52 - - !I - -- - ·- - - - 2 -
F abr. Nation. de Prod uits 
Chimiques e t d'Explosifs 

11, 5 à (te) Boncelles Alkalite 11 n6 ,5 - - 25 - 6. 5 O. :'i - - - - - - -
S<>c . .-\ n. Explosifs Yo ne-

k ites à (te) Jambes . T r iamite S.G P. 50 ,4 5 - 26 - 4,3 - - - 14, 3 - - - - -
Soc. an . des Explosi fs de 
et à (te) Havré . Centralite R. 11. 62 - 6 18 -- - - - - 14 - - - - -

Poudr. Royales de \Vette-
ren . Cooppal, Bruxelles 

1 (te Bn1sse/) NitrocooppaliteSG P 56 - - 25 - - - 10 1 3 - - - ti -
(1) P ouvant ê tre r emp lacé par une quan tité égale de cellulose. - :M:ag door een ge lijkc boevctlhc jd cellulose ver vnngcn wordon . 


